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Composée de cinq élus du conseil municipal, la commission de 
contrôle des listes électorales se réunit avant chaque scruƟn ou, 
les années sans élecƟon comme 2025, au moins une fois par an. 
Elle est chargée d’examiner la régularité des inscripƟons et  
radiaƟons enregistrées depuis sa dernière réunion. 
La commission de contrôle des listes électorales de Châteaulin se 
réunira le jeudi 11 décembre 2025 à 18h en mairie. 
CeƩe séance est ouverte au public. 

-  
 

   
Le cinéma l’Agora accueillera, le jeudi 11 décembre à 20h30, une 
projecƟon excepƟonnelle du documentaire Léa, la vie d’après ?, 
en présence de l’athlète olympique Léa Jamelot et du réalisateur 
Gilles Blaize. Produite par La Belle Vie Media et coproduite avec 
France 3 Bretagne et les chaînes de télévision bretonnes, ceƩe 
projecƟon précède sa diffusion télévisée prévue début 2026. 
Le film s’aƩache à explorer la période sensible de la fin de  
carrière sporƟve, abordant les quesƟonnements, les doutes et 
les transiƟons qu’impliquent la reconversion. Après seize années 
consacrées au kayak de haut niveau, marquées notamment par 
deux parƟcipaƟons aux Jeux Olympiques, Léa Jamelot partage 
avec sincérité ce moment charnière et les réflexions qu’il  
suscite. 
À l’issue de la projecƟon, une rencontre permeƩra d’éclairer  
les coulisses du tournage et d’approfondir les thémaƟques  
abordées dans ce portrait inƟme et engagé. 
Jeudi 11 décembre à 20h30 au Cinéma Agora à Châteaulin. 
InformaƟons et billeƩerie sur cinema-chateaulin.fr 

 
 

 
Des règles simplifiées pour s’inscrire sur les listes électorales  
Depuis les lois Pochon-Warsmann du 1er août 2016, les règles 
d’inscripƟon sur les listes électorales ont été simplifiées. Il n’est 
plus nécessaire de s’inscrire avant le 31 décembre pour voter 
l’année suivante. Aujourd’hui, chaque citoyen peut s’inscrire 
jusqu’au sixième vendredi précédant un scruƟn.  
InscripƟon pour les élecƟons municipales 2026 
Pour voter lors des élecƟons municipales des 15 et 22 mars 
2026, l’inscripƟon doit être finalisée au plus tard le 6 février 
2026. Même si ceƩe date limite est en février, il est recomman‐
dé de ne pas aƩendre la dernière minute, car un dossier incom‐
plet ou un jusƟficaƟf invalide peut retarder l’inscripƟon. 
Démarches et contacts 
Les inscripƟons peuvent être effectuées en ligne. Retrouvez 
toutes les informaƟons sur le site de la Ville : chateaulin.fr >  
Démarches > Voter à Châteaulin 
Pour toute quesƟon, le service élecƟons reste à disposiƟon : 
mairie@chateaulin.fr ou 02 98 86 59 79.  

 



Les  responsables  des  associaƟons,  ainsi  que  les  nouveaux  commerçants  et  arƟsans,  qui  souhaitent  uƟliser  le  Kastellin  hebdo  pour  faire  connaître  leurs  acƟvités  ou  
annoncer leurs manifestaƟons sont invités à transmeƩre un texte de présentaƟon 10 jours au plus tard avant la paruƟon à communicaƟon@chateaulin.fr  
Pour recevoir le Kastellin Hebdo dans votre boîte mail chaque vendredi, inscrivez-vous à communicaƟon@chateaulin.fr  

- -  

 
 

 
À 16h au Lycée horƟcole de l’Aulne. Par la Société horƟcole 
de Châteaulin et animé par Laurent Rannou, technicien hor‐
Ɵcole au PNRA. PrésentaƟon de conseils praƟques pour en‐
tretenir un jardin de manière écologique et durable sans 
recourir à la motorisaƟon. Gratuit et ouvert à tous.  

 

 
De 16h à 19h, dans la cour du hameau de Run ar Puñs.  
 

 
De 8h30 à 12h30, sur la place de la Résistance et le quai 
Jean Moulin.  
 

 
 

De 10h à 15h à la salle des fêtes. Au profit de enfance et 
partage. Organisé par la Clinique Kerfriden et le centre  
social Polysonnance.  

 
 samedi 6 décembre à 14h30. 
 samedi 6 déc. à 17h30 (VO), lundi 8 déc. à 20h30 (VO). 
 samedi 6 déc. à 20h30, dim. 7 déc. à 14h30. 
 dimanche 7 déc. à 17h30, lundi 8 déc. à 17h30. 
 dim. 7 déc. à 20h30, mardi 9 déc. à 20h30. 
 mercredi 10 décembre à 17h30. 
 mercredi 10 décembre à 20h30. 
 jeudi 11 décembre à 20h30  
(en présence de Léa Jamelot et du réalisateur) 

 vendredi 12 décembre à 18h (VO). 
 vendredi 12 décembre à 20h30. 

ProgrammaƟon complète sur cinema-chateaulin.fr.  
Tarifs : 6,50€ - 5,50€ - Moins de 14 ans : 4€ - Abonné : 5,20€ 

 
 

L’Ehpad Les Collines Bleues organise un marché de Noël le samedi  
6 décembre, de 14h à 18h, ouvert à tous. 
Les visiteurs pourront découvrir et acheter des décoraƟons de Noël, 
bijoux, créaƟons arƟsanales, ainsi que des produits gourmands tels 
que miel, jus de pomme, pain d’épices, chocolat, caramel au beurre 
salé, conserves, paniers à soupe ou sachets à muffins. Des crêpes et 
du chocolat chaud seront également proposés. 
Les fonds récoltés seront reversés à l’associaƟon des résidents afin de 
financer un séjour vacances prévu en juin 2026, offrant aux résidents 
un moment de détente et de convivialité. 

 
 

 
Le dimanche 30 novembre, le Club NauƟque de Châteaulin a accueilli 
les Championnats Interclubs Avenirs au centre aquaƟque « Les Bassins 
de l’Aulne », réunissant de jeunes nageurs venus de tout le secteur. 
Quinze nageurs nés en 2014 et après ont représenté le club. Deux 
équipes étaient engagées : une équipe garçons et une équipe filles, 
accompagnées de sept remplaçants, dont cinq garçons et deux filles. 
Les performances reflètent une belle dynamique sporƟve : les garçons 
se classent 4e sur 15 et les filles obƟennent la 5e place sur 19. 
L’événement a rassemblé plus de 280 personnes au centre aquaƟque, 
confirmant l’engouement local pour la nataƟon.  

 
-  

 
La Ville de Châteaulin a signé une convenƟon de partenariat 
avec la FondaƟon du patrimoine pour restaurer l’église Saint-
Idunet, édifice emblémaƟque du XIXᵉ siècle. Les travaux,  
engagés à l’automne 2025, concernent principalement la 
toiture et représentent un invesƟssement de 100 000 €.  
Une collecte de 30 000 € est lancée afin de financer une 
parƟe du chanƟer. 
Comment parƟciper ?  
Les dons peuvent être réalisés en ligne via la plateforme 
sécurisée de la FondaƟon du patrimoine, en téléchargeant 
un bulleƟn de don ou en uƟlisant les formulaires disponibles 
en mairie, à la bibliothèque, à l’église Saint-Idunet et dans 
les commerces de la ville. 
Avantages fiscaux  
Chaque contribuƟon compte et permet de soutenir la pré‐
servaƟon du patrimoine local. Les dons ouvrent droit à une 
réducƟon d’impôt : 66 % pour les parƟculiers (75 % pour les 
personnes imposables à l’IFI) et 60 % pour les entreprises, 
selon la réglementaƟon en vigueur. 
L’appel à don est ouvert jusqu’en mai 2028, avec possibilité 
de défiscalisaƟon chaque année. 
· Contacts 

FondaƟon du patrimoine - DélégaƟon Bretagne :  
02 99 30 62 30 - bretagne@fondaƟon-patrimoine.org 

· Ville de Châteaulin :  
02 98 86 59 76 - service-culturel@chateaulin.fr  
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